
Bescheinigung „diplom allemand“

Name und Anschrift der Schule
Nom et Adresse de l’école

Bescheinigung/Attestation

Frau/Herr
Mademoiselle/Madame/Monsieur _______________________________________________

geboren am                                  in 
né(e) le ____________________ à _____________________________________________

hat nach bestandener Abiturprüfung am
qui a passé avec succès l’examen le _________________________________

Siegel
Sceau

_________________________________                   _______________________________
                                             Ort, Datum                                                                                                                     Schulleiter/in
                                               Fait à, le                                                                                                  Le Directeur/La Directrice de l’école

das Zeugnis der allgemeinen Hochschulreife 
erworben.

Aufgrund der Vereinbarung vom 4. November 
1988 zwischen der Regierung der Französi-
schen Republik und der Regierung der Bun-
desrepublik Deutschland ist sie/er durch die im 
Rahmen des Erwerbs der allgemeinen Hoch-
schulreife im Leistungskursfach Französisch 
erzielte Note von den Sprachprüfungen für die 
Einschreibung an den französischen Universi-
täten befreit.

est titulaire du diplôme allemand de fin d’étu-
des secondaires.

En vertu de l’accord sous forme d’échange de 
lettres entre le Gouvernement de la Républi-
que française et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’ Allemagne du 4 Novembre 
1988, le ou la titulaire de ce diplôme est - sur la 
base de la note obtenue en français (enseigne-
ment approfondi) dans le cadre des épreuves 
de la Allgemeine Hochschulreife - dispensé(e) 
des tests linguistiques d’admission aux études 
dans les universités françaises.


